
COMMISSION LEGISLATIVE (saison 2020 – 2021)        PROCES VERBAL : réunion n° 8 

Mercredi 19/05/2021 à 18h00 en vidéo-conférence 
 

Les membres suivants, Fabrice Appels (HAI), Claude Germay (LGE), Paul Groos (LUX), Gérard Trausch (NAM), 

Yves Van Wallendael (BBW) ainsi que Delchef Jean-Pierre sont conviés à la réunion de la Commission Législative 

pour débattre des points suivants. 
 

A. Points abordés 
 

A 1. AG du 27 mars 2021 

• PV : à la lecture du dernier document, les remarques formulées par BBW ont été prises en compte et correction 

sera apportée lors de publication du PV sur le site et via newsletter. 

• PM 12 pour la saison 20-21 : il est confirmé que la saison 2020-2021 sera prise en compte dans l’historique des 

membres uniquement pour les U12 qu’ils aient participé ou non aux activités provinciales.  

 

A 2. AG du 19 juin 2021  

• Organisation en distanciel : logique 

• Ordre du jour et des documents : l’envoi sera effectué le vendredi 28 mai 2021. 

PA 32 : le CDA proposera de conserver la répartition actuelle des parlementaires par province vu l’absence de 

compétition lors de la saison 2020-2021.  

• PF 18 : reprendre les modalités de distribution 20-21 pour la saison 21-22 (voir texte proposé) 

• PF 18 / NAM - Décision AG : Maintien ou suppression du droit annuel licence + assurance pour les < U12 ???   

(Voir proposition CDA PV N°28 pt 8.2) : précision sera apportée 

• Modalités de réintégration des jeunes mutés, en mai 2020 dans le patrimoine joueurs de leur club d'origine 

le Cd A élaborera une procédure simplifiée afin d’éviter des actes administratifs inutiles et de garantir les droits 

des clubs formateurs.  Ladite procédure sera implémentée après le 31 mai 2021.  

• Envoi des questions de fond : le CDA demande que les questions de fond lui soient transmises pour le 14 juin 

2021 afin d’éviter de devoir se prononcer sur des questions sans avoir pu préalablement préparer le dossier. 

 

A 3. Fonds des jeunes  

• Fixation d'un planning souhaité pour faire avancer le dossier.  

L’idéal serait de décider entre janvier et mars 2022. Tenir compte de cette échéance pour prévoir le 

retroplanning. Pour cela, il est souhaitable d’avoir des propositions de textes (et chiffres) pour prévoir 

remarques et éviter la présentation de nouveaux éléments de manière indéfinie. 

  

A 4. Réforme des rythmes scolaires 

• Cette réforme entraînera des conséquences sur la gestion des compétitions.  

Proposition sera faite en novembre 2021 

 

A 5. TTA :  PC33 = absence de licence de coach 

• La saison 2020-21 : dernière des quatre (4) augmentations annuelles décidées en 2017.  

Incidence des saisons 2019/2020 et 2020/2021 sur les formations et examens et sur les montants LC pour la 

prochaine saison. Le CDA se prononcera sur la question. 
    

 
B. Divers / Agenda 
 

• HAI : Relève le refus du département championnat d’inscrire une équipe en U17 régionale filles d’un club de sa 

province alors que des équipes d’un autre club ont été récupérées alors qu’elles n’étaient pas dans les conditions 

pour participer à la compétition régionale. Le CDA rappelle les modalités de gestion des deux dossiers distincts 

et souligne qu’il s’agit de deux situations différentes 

 

Réunion clôturée à 19h30 

Président : Fabrice APPELS – Secrétaire : Paul GROOS 


